
PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS

DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES
BUREAU DES PROCEDURES D'UTILITE PUBLIQUE

SECTION INSTALLATIONS CLASSEES
-----------

Commune de HARNES
----------

 SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE
FRICHE DE LA COKERIE DE HARNES

---------
AVIS D'OUVERTURE D'ENQUETE PUBLIQUE

Le  public  est  informé  qu’en  application  des  dispositions  du  Code  de 
l'Environnement, un arrêté préfectoral du 3 novembre 2011 prescrit l’ouverture d’une enquête 
publique sur le projet d'institution de servitudes d'utilité publique pour le site de la friche de 
l'ancienne cokerie de la commune de HARNES (62440).

Cette enquête se déroulera en mairie de HARNES du lundi 5 décembre 2011 au 
lundi 16 janvier 2012 inclus. Durant cette période, le public pourra prendre connaissance du 
projet aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux.

M. Bernard PORQUET, désigné Commissaire Enquêteur, sera présent à la Mairie 
de HARNES les :

• Lundi 5 décembre 2011 de 9h00 à 12h00
• Vendredi 16 décembre 2011 de 14h00 à 17h00
• Jeudi 22 décembre 2011 de 9h00 à 12h00
• Mardi 27 décembre 2011 de 14h00 à 17h00
• Vendredi 6 janvier 2012 de 14h00 à 17h00
• Lundi 9 janvier 2012 de 14h00 à 17h00
• Lundi 16 janvier 2012 de 14h00 à 17h00 

Le projet de servitude fixe les seuls usages possibles du site, les limitations au 
droit  de  construction,  les  interdictions  d'utilisation  du  sol  et  du  sous-sol  ainsi  que  la 
surveillance des eaux du site.

Les parcelles concernées sont les parcelles cadastrées AK 319 et AK 164 de la 
commune de HARNES. 

 A  l'issue  de  l'enquête,  le  Préfet  statuera  sur  la  demande  de  servitude  d'utilité 
publique. 
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